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Affaire n° IT-04-82-A 1 16 avril 2010 

 

LA CHAMBRE D’APPEL  du Tribunal international chargé de poursuivre les personnes 

présumées responsables de violations graves du droit international humanitaire commises sur 

le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991 (respectivement la « Chambre d’appel » et le 

« Tribunal »), 

EN VERTU de l’article 117 D) du Règlement de procédure et de preuve du Tribunal, 

ORDONNE qu’une audience publique se tienne le 19 mai 2010 à 09 h 30, en Salle 

d’audience 1, pour le prononcé de l’arrêt en l’espèce, 

Fait en anglais et en français, la version en anglais faisant foi. 

Le 16 avril 2010 
La Haye (Pays-Bas) 

Le Président de la Chambre 
d’appel 

/signé/ 
Patrick Robinson 

[Sceau du Tribunal] 
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